
 

 

1 

 

 

 

 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE CORSE 

COMMUNE DE MONTE 

 

 

 

RAPPORT ENQUETE PUBLIQUE  
 

relatif à 
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RAPPORT ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 1. GENERALITES 
  

 

   

 1.1 - Objet de l'enquête publique 

 

  

 Ce projet porté par le SYVADEC, consiste en la création d’une installation de 

tri et de valorisation de déchets ménagers non dangereux, représentant une surface d’emprise 

de 3,42 hectares. 

 Il serait implanté sur la commune de MONTE, à environ 20 km au sud de 

BASTIA, sur la parcelle cadastrée section A numéro 770 d’une contenance totale de 5,04 

hectares. 

 L’objectif de cette installation est de réaliser le prétraitement des déchets 

ménagers de la Haute-Corse et de deux communautés de communes de Corse du Sud 

(communauté de commune de l’Alta Rocca et communauté de communes du Sud Corse) 

avant de les envoyer en filière de traitement ou de valorisation. 

 

 

 1.2 – Cadre Juridique de l'enquête 

 

 L'Arrêté Préfectoral n° 2B-2024-12-09-00002 du 9 décembre 2024 a prescrit 

l'ouverture d'une enquête publique relative « au projet de construction d’un centre de tri et de 

valorisation des déchets lieu-dit « Brancale », commune de Monte, et à la demande de permis 

de construire en vue de réaliser l’installation précitée 

 

  Cet Arrêté a été pris dans le cadre : 

➢ Du code de l’environnement, notamment : 

- Les articles L.123-1 à L.123-2, concernant le champ d’application et l’objet de 

l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

- Les articles L.123-3 à L.123-18, concernant la procédure et le déroulement de 

l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement et 

notamment l’article L.123-6 qui autorise l’organisation d’enquêtes uniques ; 

- L’article R123-1, concernant le champ d’application de l’enquête publique relative 

aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ; 

- Les articles R.123-2 à R 123-27, concernant la procédure et le déroulement de 

l’enquête publique. 

➢ Du code de l’urbanisme, notamment les articles R.432-57 et R 423-58, concernant le 

champ d’application de l’enquête publique pour les demandes de permis de construire 

➢ Du code forestier, partie législative, livre III, titre IV, et partie réglementaire, livre III, titre 

IV ; 

➢ Du code des relations entre le public et l’administration ; 
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 1.3 - Nature et caractéristiques du projet 

 

1.3.1 - CONTEXTE 

 

La CORSE n’a actuellement pas d’autre choix que d’éliminer l’ensemble des déchets 

résiduels dans des installations d’enfouissement. 

 A l’échelle régionale, environ 160000 tonnes de déchets résiduels sont traitées en 

installation de stockage de déchets non dangereux alors que la capacité de traitement sur toute 

l’île est de 108000 tonnes (capacités autorisées administrativement).  

L’état doit annuellement prendre des arrêtés préfectoraux de réquisition afin de 

mobiliser des capacités d’enfouissement supplémentaires sur des centres de traitement ayant 

une durée de vie limitée. 

Dans un contexte insulaire et avec une population de 350000 habitants qui double 

durant l’été et va jusqu’à quadrupler sur le littoral en pleine saison touristique, la collecte et le 

traitement des déchets sont plus complexes et plus coûteux qu’ailleurs. 

Cet accroissement temporaire impose notamment des dimensionnements d’infras-

tructures très supérieurs aux besoins de la seule population résidente.  

Le manque d’infrastructures de tri et de valorisation des collectes sélectives et des 

déchets valorisables de recyclerie dans l’île oblige à les expédier sur le continent et renchérit 

les coûts de transport et de traitement. 

Pour accompagner le développement des collectes sélectives et des valorisables de 

déchèterie, il manque à ce jour pour la Haute Corse un centre de tri des emballages, un centre 

de tri et de valorisation des déchets de déchèterie ainsi qu’une plateforme de compostage des 

biodéchets collectés à la source dans le grand Bastia. 

 

1.3.2 - OBJECTIF DU PROJET 

 

L’implantation de deux centres de tri multi-filières en proximité des deux 

agglomérations de Corse, prévue dans le Plan Territorial de Prévention et de Gestion des 

Déchets de la Corse (PTPGD) apparaît comme une réponse concrète à la problématique des 

déchets en Corse. 

 Le centre de tri et de valorisation de Monte a pour ambition de : 

➢ Pérenniser et sécuriser le service public de gestion des déchets ménagers dans un contexte 

insulaire, 

➢ Permettre le compostage en proximité des biodéchets collectés à la source et produire du 

compost de haute qualité pour l’agriculture locale, 

➢ Trier en Corse et permettre la valorisation matière des collectes sélectives d’emballages, 

papier, verre, carton et flux de déchetteries, 

➢ Augmenter le taux de valorisation des déchets notamment en recyclant tout ce qui peut 

encore l’être dans les ordures ménagères en complément des collectes sélectives triées à la 

source. 

➢ Produire à partir des déchets non valorisables matière mais à haut PCI un combustible 

solide de récupération de qualité, 

➢ Réduire de moitié l’enfouissement des déchets ménagers en Haute-Corse, 

➢ Favoriser le développement de filières de valorisations locales et créer des emplois locaux 

non délocalisables. 
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1.3.3 - LOCALISATION 

 

La zone du projet se situe au nord-est de la commune de Monte, près de la limite de la 

commune de Lucciana, sur la parcelle cadastrée A 770 d’une contenance de 50380 m², entre 

un quartier résidentiel et une zone agricole. 

Le site est constitué d’une parcelle naturelle de prairie, bordée d’une suberaie, dans la 

basse vallée du Golo. 

 Le projet occupe 34728 m² sur la parcelle. 

 

1.3.4 - DESCRIPTION DE L’OUVRAGE 

 

 La construction du CTV est composé d’un ensemble immobilier comprenant les 

fonctionnalités suivantes : 

 

 

 
Synoptique des fonctionnalités du site 

 

- Bâtiment A : Locaux sociaux (administratif vestiaires) 

- Bâtiment B : Hall de reception des emballages 

- Bâtiment C : Hall de réception des déchets d’éléments d’ameublement (DEA) et flux de 

déchèterie 

- Bâtiment D : Hall de process et expédition des combustibles solides de récupération 

(CSR) 

- Bâtiment E : Hall de réception des ordures ménagères résiduelles (OMR) 

- Bâtiment F : Hall de préparation des biodéchets, tunnels de fermentation, biofiltres 

- Bâtiment G : Hall de process des OMR et affinage 

- Bâtiment H : Sortie Aval des flux issus des chaînes de tri emballages, OMR, CSR et flux 

en transit papier et carton 

- Bâtiment I : Hall Process tri des emballages 

- Bâtiment J : stockage compost, aire de lavage et stockage du verre en transit 
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Des aires de stationnements, les voiries et équipement techniques nécessaires à 

l’exploitation sont également prévus sur la parcelle. 

 

Le projet s’accompagne de l’élargissement de la voie d’accès au site (route communale de 

Travoni) ainsi que la création d’une piste cyclable.  

 

1.3.5 - PRINCIPE GENERAL DE FONCTIONNEMENT 

 

 A partir de sa mise en service, le centre de tri et de valorisation (CTV) de Monte 

devrait permettre d’abaisser le tonnage annuel de déchets enfouis à 28000 tonnes soit de plus 

de la moitié pour la Haute Corse, tout en apportant une réponse au déficit d’infrastructures 

pour les flux valorisables collectés à la source.  

 

Le CTV est une installation multi-filières permettant le traitement et la valorisation de 

différents flux de déchets ménager, de manière strictement séparée les uns des autres, avec : 

- Une chaine spécifique de tri des emballages (flux jaune des emballages) 

- Des plateformes de regroupement et de conditionnement des collectes séparées pour 

assurer le transit de flux en mono matériaux (verre, papier et carton) 

- Une zone de tri pour les déchets issus des déchèteries afin d’assurer leur valorisation 

(mobilier, bois et benne de tout venant) 

- Une plateforme de compostage des biodéchets triés à la source 

- Un module de pré-traitement des ordures ménagères avec stabilisation sans retour à la 

terre de la fraction fine (aucune fabrication de compost ne se fera à partir des ordures 

ménagères résiduelles) et tri mécanique de la fraction supérieure, 

- Un atelier de préparation des combustibles solides de récupération (CSR) pour les déchets 

n’ayant pas pu faire l’objet d’une valorisation matière (refus de tri) dont la valorisation 

sera assurée dans un premier temps hors de Corse 

  

 
Schéma simplifié des opérations 
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1.3.6 - MODE D’APPROVISIONNEMENT 

 

 L’accès au site s’effectuera depuis la Route Territoriale 10 reliant Lucciana à 

Vescovato. Afin de sécuriser, cet accès, la construction d’un rond-point sur la RT10 est 

prévue. Cette route permettra de desservir 2 entrées distinctes au Centre de Tri : l’une  

réservée aux entrées et sorties de camions et aux entrées de bus visiteurs et l’autre réservée 

aux entrées et sorties de visiteurs et personnel exploitant et aux sorties de bus visiteurs  

 

1.3.7 - CAPACITES ANNUELLES DE L’INSTALLATION 

 

 La capacité d’accueil du centre de tri et de valorisation de Monte sera de 97700 tonnes 

avec la capacité technique de s’adapter aux évolutions attendues sur le territoire : baisse des 

ordures ménagères et augmentation des collectes sélectives des déchets valorisables. 

 

 L’installation permettra d’accueillir les flux de déchets provenant de 14 

intercommunalités soit les flux suivants, réceptionnés de manière séparée : 

➢ Les ordures ménagères résiduelles (OMR) (poubelle noire) 

➢ Les flux provenant des déchèteries du SYVADEC (bois, tout-venant, déchets 

d’ameublement) 

➢ Le flux « collecte sélective » d’emballages ménagers seuls (poubelle jaune) 

➢ Les déchets verts et biodéchets provenant des collectes à la source auprès des ménages 

➢ Les flux en transit de papiers, cartons et verres provenant des collectes à la source en 

apport volontaire par les ménages ; 

  

1.3.8 - DESCRIPTION DES OPERATIONS 

 

 Ordures ménagères résiduelles (OMR) 

 
Schéma de la filière Tri/Valorisation des OMR 
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 Tout-venants de Déchetterie (TVD), bois, DEA et production de CSR ; 

 

 L’objectif de cette chaîne est de produire un combustible de substitution normé de 

qualité. 

 
Schéma de la filière Production de CSR 
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 Emballages issus de la collecte sélective (CS) 

 
Schéma de la filière Tri/Valorisation des emballages de la CS 
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 Biodéchets et déchets verts 

 
 

 Flux en transit  

 

 Les cartons, papiers et le verre sont réceptionnés, ils font l’objet d’un contrôle qualité 

puis sont conditonnés et expédiés. 

 

 

 

1.3.9 - ETUDE D’IMPACT 

 

L’évaluation environnementale est un processus visant à intégrer l’environnement dans 

l’élaboration d’un projet. 

 Elle rend compte des effets potentiels ou avérés sur l’environnement du projet et 

permet d’analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés sur le 

territoire concerné. 

Conformément à l’article R.181-13.5 du code de l’Environnement, l’étude d’impact de 

la demande d’autorisation environnementale pour le projet de construction du centre de tri et 

de valorisation des déchets de Monte a été réalisée sous la responsabilité du SYVADEC. 

 Le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la 

zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et 

à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine. 
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Description de l’environnement physique du projet 

 

Le site projeté reposera sur des formations alluviales très anciennes. Il s’agit de 

formations du Quaternaire. 

Le site est situé en zone de sismicité 1 (très faible). Aucun séisme n’a été ressenti sur 

la commune deMonte. 

D’après le site Internet du BRGM (Infoterre), aucune cavité souterraine naturelle n’a 

été identifiée aux alentours de la zone de projet ni aucun mouvement de type glissement, 

éboulement, coulée, effondrement ou érosion des berges. 

 L’exposition du site au retrait /gonflement des argiles est faible. 

Hydrologie 

➢ Le ruisseau de Forcione est un affluent du fleuve Le Golo. Sa longueur totale est de 4,1 

km. Il traverse les communes de Lucciana, Monte, Olmo, Venzolasca et Vescovato. Il 

passe au plus près à 80 m des limites Est du site. 

➢ Le fleuve Le Golo passe au plus près à 110 m des limites Ouest du site. 

➢ Le ruisseau de Favalello est un cours d'eau naturel non navigable de 1,12 km. Il prend sa 

source dans la commune de Olmo et se jette dans Le Golo au niveau de la commune de 

Prunelli-di-casacconi à 1,3 km au Sud-Ouest du site. 

➢ La Fosse de Ciavattone est un cours d'eau naturel non navigable de 5,67 km. Elle prend sa 

source dans la commune de Vescovato à 1,93 km au Nord-Est du site et se jette dans Le 

Golo au niveau de la commune de Venzolasca 

➢ Le ruisseau de Ciavattone est un cours d'eau naturel non navigable de 13,67 km. Il prend 

sa source dans la commune de Loreto-di-casinca et se jette dans la Fosse de Ciavattone au 

niveau de la commune de Venzolasca. Le Ruisseau de Ciavattone s’écoule à 2,22 km au 

Sud du site. 

 

 Caractère inondable du site 

Le site n’est pas exposé au risque inondation et la révision du PPRI n'impacte pas la zone du 

projet. 

 

Description de l’environnement naturel du projet 

 

 Paysage 

 

 Le paysage se définit comme une « plaine littorale et contrefort », qui est assez 

représentatif du littoral nord-est de la Corse, des versants abrupts et rocheux qui s'immergent 

littéralement dans les eaux marines, formant une frange côtière dentelée. 

On y retrouve ainsi des falaises, des éperons, des calanques, des caps et des pointes 

s'étirant vers l'horizon, ainsi que des anses ou baies inaccessibles par voie terrestre. 

Les routes, rares et souvent accrochées en balcon ou taillées dans les parois, épousent 

généralement les contours sinueux du littoral. Les ouvrages d'art anciens qui les 

accompagnent témoignent de prouesses techniques et esthétiques remarquables. 

La plaine est largement agricole offrant tantôt un paysage de bocage tantôt un paysage rural 

avec un urbanisme se rapprochant du lotissement. La topographie escarpée que représentent 

ces « contrefort» limite naturellement l'urbanisation. 

Le Centre de Tri de Bastia s’implante au Nord de la commune de Monte sur une 

parcelle isolée située en limite du lit du Golo, entre plaine et montagne ; 

Du fait de l’isolement du terrain, le centre de Tri de Bastia aura un impact visuel fort, 

tant dans son environnement proche que dans le paysage lointain. Le projet prévoit des 

moyens d’intégration paysagers à mettre en place pour réduire cet impact. 
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Sites ou zones remarquables du point de vue de la faune et de la flore 

 

➢ Les installations projetées se situent à proximité d’une ZNIEFF de type I (zone naturelle 

d’intérêt écologique faunistique et floristique). Il s’agit de l’ancienne usine de Lucciana. 

➢ Une ZNIEFF de type II est recensée à 2.2 km du site. il s’agit des « Hauts maquis 

préforestiers descollines orientales de la Castagniccia ». 

➢ Il n’y a aucune zone classée en Natura 2000 dans le rayon de 3 km.  

➢ Quatre Zones Spéciales de conservation et une Zone de Protection Spéciale sont présentes 

dans un rayon de 10 km autour du site 

➢ Aucune réserve naturelle de Corse n’est recensée dans le périmètre d’étude. La plus 

proche est à 6,93 km au Nord-Est. Il s’agit de l’Etang de Biguglia. 

➢ Il n’y a pas de parc naturel régional sur la zone d’étude, ni à proximité. Le plus proche est 

à 5,95 km au Sud. Il s’agit du parc naturel régional de Corse,  

➢ Aucun site RAMSAR n’est recensé dans le périmètre d’étude ou à proximité. Le plus 

proche se situe à 6,75 km au Nord-Est. C’est l’Etang de Biguglia. 

➢ Des zones humides sont identifiées à l’aval du site. Elles correspondent en grande partie à 

l’aquifère du Golo. 

➢ Aucune réserve biologique n’est recensée dans le périmètre d’étude ou à proximité. 

➢ Aucun site de réserves de biosphères dans le périmètre d’étude ou à proximité. 

➢ Il n’y a pas de site de conservatoire du littoral dans le périmètre d’étude ou à proximité. 

Le plus proche se situe à 5,07 km au Nord-Est près de l’étang de Biguglia. 

➢ Aucune réserve nationale de chasse et de faune sauvage n’est recensée dans le périmètre 

d’étude ou à proximité. 

 

Contexte biologique, floristique faunistique 

 

Située en zone agricole, l’aire d’étude est constituée principalement d’une partie 

ouverte (friche) et d’une partie boisée, comportant à la fois une suberaie en état de 

conservation moyen, des ronciers ainsi qu’une zone de Robinier faux-acacia. Ces milieux sont 

communs en Corse, et outre la suberaie qui présente un enjeu moyen, les enjeux relatifs aux 

milieux sont faibles. 

 

Au niveau floristique, deux espèces à enjeu moyen sont présentes au niveau des zones 

ouvertes (friche), ainsi que deux espèces protégées : la Linaire grecque et le Liseron des bois. 

L’absence de point d’eau sur l’aire d’étude immédiate est défavorable pour les 

amphibiens. Trois espèces ont toutefois été observées sur l’aire d’étude rapprochée avec 

notamment la présence du Crapaud vert des Baléares. 

 

Les reptiles sont peu représentés, et les insectes présentent des enjeux faibles à 

l’exception d’une espèce à enjeux très forts : le Phanéroptère corse, inféodé aux zones 

herbacées. 

 

Plusieurs espèces d’oiseaux nichent sur l’aire d’étude rapprochée, parmi lesquels des 

passereaux patrimoniaux qui profitent d’une mosaïque de milieux ouverts, semi-ouverts, de 

haies et de lisières de boisements. Ce support bocager et paysager se situe en bordure de la 

vallée du Golo, bassin de vie et corridor écologique à grande fonctionnalité écologique. 

 

Enfin, les enjeux les plus importants se rencontrent chez les chiroptères : un gîte 

majeur pour la Corse se situe à 400 mètres de l’aire d’étude immédiate, avec la présence de 

plusieurs espèces rares à l’échelle régionale et au statut de conservation défavorable. 
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Environnement humain 

 

Monte est un petit village de Haute-Corse dont le territoire communal s’étend sur une 

surface de 14,91 km2. Il compte 644 habitants au dernier recensement des populations légales 

en 2020 (Source INSEE). La densité démographique est de 43 hab/km2. 

 

Excentré et entouré par des terrains agricoles et différentes industries, le site 

d’implantation est à faible densité humaine. Il se situe à l’extrême Nord-Est du ban 

communal. Le centre de la municipalité se trouve à 6,97 km au Sud-Ouest (mairie). 

Les premières habitations par rapport aux limites du site sont situées à environ 85 m à 

l’Ouest, 175 m au Sud-Ouest, 190 m au Nord-Ouest,  295 m au Nord-Nord-Est. 

Les principaux axes de circulation à proximité sont : 

➢ La route territoriale T10 reliant Lucciana à 20 km au sud de Bastia (Haute-Corse) à 

Bonifacio (Corse-du-Sud) et qui passe à environ 100 m au Sud-Ouest du site ; 

➢ La route territoriale T20 reliant le nord d'Ajaccio à Borgo au sud de Bastia. Elle passe à 

310 m au Nord-Ouest du site ; 

➢ La route territoriale T11 reliant le port de Bastia au carrefour giratoire entre la RT 11 et la 

RT 10. Elle passe à 910 m au Nord-Est du site. 

 L’aéroport le plus proche est celui de Bastia Poretta situé à 3,8 km au Nord-Est du site. 

Le projet ne se situe pas dans l’axe des pistes mais il sera concerné par les servitudes 

aéronautiques de dégagement liées à cet aéroport (cotes altimétriques comprises entre 59 et 79 

m NGF). Le site n’est pas compris dans le Plan d’Exposition au Bruit (PEB). 

 

 

Synthèse des incidences du projet et des mesures proposées par le SYVADEC 
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Effets résiduels et modalités de suivi des mesures  

Les impacts résiduels notables du projet sont : 

➢ Destruction d’habitats naturels d’intérêt communautaire : 0,57ha de suberaie dégradée ; 

➢ Destruction d’espèces végétales à enjeu : 3 individus de Trèfle écailleux et 11 individus de 

Linaire grecque, cette dernière étant protégée 

➢ Destruction de 2,04 ha d’habitats ouvert et de vie pour les insectes, dont le Phanéroptère 

de Corse, d’enjeu très fort 

➢ Destruction de d’habitats de reproduction et d’alimentation d’oiseaux dont plusieurs 

espèces à enjeu fort : 0,57 ha de suberaie et 2,04ha de milieux ouverts 

➢ Destruction de nids ou dérangement conduisant à l’abandon des nids pour les espèces 

forestières et la Fauvette mélanocéphale pour les espèces nichant en milieu semi-ouverts 

(suite à la fauche des milieux ouverts de juin 2024 pour les fouilles archéologiques 

préventives). 

➢ Destruction d’habitats de chasse et altération des corridors écologiques pour les 

chiroptères d’enjeu fort : 0,57 ha de suberaie et 2,04 ha de milieux ouverts. 

 

Après la mise en oeuvre des mesures d’atténuation, un impact résiduel notable 

subsistent pour : 

➢ la Linaire grecque, le Liseron des bois, 

➢ le Crapaud vert des Baléares, la Couleuvre verte et jaune et le Lézard tyrrhénien 

➢ 44 espèces d’oiseau, 

➢ 16 espèces de chiroptères. 

L’ensemble des espèces cités ci-dessus fait l’objet d’une demande de dérogation et 

sera concerné par les mesures de compensation proposées par le SYVADEC. 

 

Choix du site de compensation et objectifs des mesures 

Les parcelles ciblées pour mettre en oeuvre la stratégie de compensation sont 

directement à proximité du site du projet et sont sur la même entité écologique fonctionnelle 

de la vallée du Golo. 

 Le premier site se situe à moins de 100 m à l’est du projet, et couvrent une superficie de 

près de 10,60 ha. 

 Le second site se situe à environ de 1,6 km à l’ouest du projet, et couvre une superficie de 

près de 11,1 ha. 

 

 

1.3.10 - DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Le document d'urbanisme applicable sur la commune de Monte est la Carte 

communale qui a été approuvée le 31/10/2006 et révisée le 21/04/2011. 

La parcelle concernée par le projet d’implantation est situé actuellement en zone N 

dite Naturelle. 

Une demande de permis de construire est nécessaire pour la réalisation du projet. Elle 

a donc été déposée en parallèle du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

La nature des travaux et de l’opération nécessite une enquête publique au titre du code 

de l’urbanisme. Cette enquête publique, étant requise au titre du code de l’environnement, en 

application de l’article L.181-10, la consultation du public est organisée par une enquête 

publique unique et suivant les dispositions de l’article L.181-10-1 du même code. 
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1.3.11 - BILAN DE LA CONCERTATION 

 

La commune de Monte n’est pas dotée d’un plan local d’urbanisme (procédure en 

cours) ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu. Dans ces conditions, le projet, au regard 

de la surface plancher créée supérieure à 5000 m² est soumis à concertation préalable. 

Les objectifs de la concertation sont de fournir une information claire au public sur le 

projet, de permettre l’expression du public sur les enjeux et impacts du projet et d’optimiser 

ce projet dans ses objectifs et dans les réponses à apporter. 

La concertation préalable s’est tenue du 3 au 24 janvier 2024 inclus. 

Le SYVADEC a procédé à un examen exhaustif des observations et propositions 

exprimées et a proposé de mettre en place des mesures pour répondre aux enseignements qui 

peuvent être tirés de la concertation : 

➢ L’amélioration de la communication sur le tri, de l’information et de la responsabilisation 

de la population : le centre de tri et de valorisation, notamment son circuit de visite 

pédagogique, contribuera aux objectifs de communication et d’information. Les 

prochaines campagnes de communication sur le tri réalisées par le Syvadec intégreront 

également ces éléments. 

➢ L’amélioration de la valorisation et les filières locales : le Syvadec mettra en œuvre un 

plan d’actions visant à développer la valorisation locale des matières premières et 

matériaux préparés dans le centre de tri et de valorisation, notamment via les partenariats 

locaux institutionnels, associatifs ou privés. 

➢ L’amélioration des mesures pour réduire les impacts éventuels (trafic routier, risques 

d’odeur ou toute autre difficulté) : l’exploitation de l’installation sera conduite dans une 

démarche d’écoute et de propositions concrètes pour contenir toute gène constatée ou 

exprimée. Au-delà de cette réactivité qui sera inscrite tout au long de l’exploitation, les 

données environnementales et les évolutions du site seront rendues publiques 

annuellement. 

 

1.3.12 - AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES (PPA) 

 

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de Corse (MRAe)  

 

Conformément aux dispositions prévues par les articles L.122-1 et R.122-7 du Code de 

l’environnement, la DREAL de Corse était saisie pour avis de la MRAe sur la demande 

d’autorisation environnementale relative au présent projet.  

Rendu en date du 6 Août 2024, cet avis propose en préliminaire une synthèse du projet de 

centre de tri, en termes de démarche de valorisation des déchets, mais également 

d’implantation, d’enjeux de biodiversité, d’impacts sur le milieu physique, de paysages et de 

bruit. 

L’ensemble s’articule autour d’un développement en deux parties : 

1. Le contexte et les objectifs du projet, enjeux environnementaux, qualité de l’étude 

d’impact, 

2. L’analyse thématique des incidences et prise en compte de l’environnement par le projet. 

Dans la première partie, la Mission s’emploie à rappeler le contexte et la nature du projet, sa 

description et son périmètre, la procédure de soumission à l’étude d’impact, ainsi que les 

procédures d’autorisation identifiées, gouvernance et information du public.  
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Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont : 

• La préservation de la biodiversité ; 

• La préservation du paysage ; 

• La limitation des nuisances sonores et olfactives ; 

• La qualité de déplacements et le moindre impact de la circulation des poids-lourds ; 

• La gestion raisonnée des déchets. 

La complétude et la lisibilité de l’étude d’impact sont jugés comme globalement 

proportionnée aux enjeux identifiés, mais, la MRAe recommande « de revoir dans son 

ensemble le paragraphe 1.5 (Estimation des types et des quantités de résidus et d’émissions 

attendus) de l’étude d’impact, en précisant l’estimation de la nature et la quantité de 

résidus et émissions attendus, globalement et pour chaque élément nécessaire au 

fonctionnement du site. ». 

 

Au niveau de l’articulation avec le PADDUC et les plans et programmes identifiés, il est 

rappelé que le projet de centre de tri et de valorisation s’implante au sein d’un espace 

stratégique agricole (ESA), comme cela semble être le cas, et qu’à ce titre, conformément à la 

législation, il doit répondre à la triple condition : 

- de ne pas être incompatible avec l’exercice d’une exploitation agricole ou pastorale, 

- ne de pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages,  

- et, sous réserve de justifier qu’aucun autre emplacement ou aucune autre solution 

technique n’est envisageable, à un coût économique ou environnemental acceptable. 

Sur ce point, la MRAe recommande d’apporter une justification de la compatibilité du 

projet avec les documents de planification actuellement opposables et notamment : la 

possibilité de s’implanter dans un espace stratégique agricole, au sens du PADDUC, et 

dans une zone naturelle, au sens de la carte communale actuellement en vigueur à 

Monte. 

Aucune observation n’est formulée quant à la justification des choix, scénario de référence et 

solutions de substitutions envisagées.  

 

La seconde partie traite de la localisation du projet, dont les éléments de situation en milieu 

naturel le font figurer : 

- à 400 m d’une ZNIEFF de type I, 

- à 2,2 km d’une ZNIEFF de type II, 

- à une distance de 5 à 10 km de cinq sites répertoriés Natura 2000,  

- et dans l’aire de répartition de la Tortue d’Hermann, espèce protégée au niveau national. 

Les habitats naturels et les continuités écologiques font l’objet d’une prise en compte et d’une 

analyse précisant l’ensemble des enjeux et l’impact sur les oiseaux protégés (zone en friche), 

les zones humides (proximité du Golo), et le « système corridor » que ce fleuve présente. 

L’effort de prospection est jugé satisfaisant dans le domaine de la faune et de la flore, même 

si « un passage d’observation effectué au printemps aurait permis de compléter le cycle 

biologique pour les espèces à floraison précoce ».  

Les inventaires floristiques ont mis en évidence la présence de deux espèces protégées et deux 

espèces patrimoniales. Des mesures compensatoires ont été prévues en raison des contraintes 

d’implantation des installations. 
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Les enjeux sont encore plus nombreux en ce qui concerne l’avifaune, les chiroptères et 

l’herpétofaune. La MRAe note qu’une démarche d’évitement a été proposée, pour tous ces 

enjeux, mais qu’elle n’est techniquement pas envisageable (contraintes extérieurs), d’où la 

mise en place d’un certain nombre de mesures compensatoires. 

Si la Mission salue cet effort de stratégie compensatoire, elle regrette que celle-ci ne soit pas 

plus fondée sur un certain nombre de points, et recommande « de renforcer les arguments 

de la stratégie compensatoire proposée, par la consolidation de l’analyse de l’état initial 

des terrains retenus, une définition plus précise des objectifs de gestion et du plan 

d’actions, afin de garantir l’absence de perte nette de biodiversité ».  

Selon l’étude présentée, le projet ne présente pas d’enjeu particulier pour le réseau Natura 

2000 et estime que l’évaluation des incidences produites apparaît proportionnée. 

En ce qui concerne la gestion des eaux, les enjeux sont considérés dans l’étude d’impact et 

n’amènent pas de remarque particulière.  

Cette même étude d’impact permet de confirmer que le projet sera peu ou pas visible, et son 

incidence dans le paysage relativement faible, malgré l’absence de réimplantation d’arbres de 

hautes tiges. 

L’estimation du bruit ne semble pas conclure à une absence d’incidence sonore du projet, et 

de fait, la MRAe recommande « de compléter le dossier en fournissant une modélisation 

des niveaux de bruits attendus en limite de propriété et des émergences acoustiques 

prévisibles pour les riverains les plus exposés ». 

Les principales sources de nuisances olfactives associées au projet sont présentées comme 

étant les émissions diffuses associées à la réception des déchets verts et au stockage du 

compost, aux émissions d’odeurs principalement liées au rejet du dépoussiérage CSR 

(combustible solide de récupération) et emballages, au biofiltre et au rejet du process des 

OMR (ordures ménagères résiduelles). L’ensemble des éléments pris en compte amène à ce 

que la MRAe recommande « de compléter l’étude d’impact par la description des 

procédés techniques, en détaillant la contribution des différentes sources d’odeur 

canalisées et les mesures prévues pour les réduire. Elle recommande également 

d’indiquer les mesures qui pourraient être prise afin de réduire les nuisances olfactives 

si les projets d’urbanisation portés lors de la réflexion initiée précédemment sur le PLU 

pour la parcelle située au sud du terrain voyaient le jour ». 

Pour sécuriser la circulation routière, vers et depuis le centre de tri, la voirie communale 

existante devra être élargie. Des incohérences sont notées dans l’étude d’impact en ce qui 

concerne le phasage du recalibrage de la route communale, l’opération étant parfois annoncée 

en début de travaux, parfois à la fin de ceux-ci. Pour autant, l’estimation d’une moyenne de 

16 véhicules par heure est jugée faible, de l’ordre de 0,8 % d’augmentation du trafic. 

Cependant, des plans de circulation devront être établis pour limiter le passage des poids-

lourds au sein des agglomérations proches. 

Enfin, le projet dont l’implantation est prévue à moins de 5 km de l’aéroport de Bastia-Poretta 

n’amène pas de remarque particulière quant au risque aviaire (relatif aux oiseaux) qui serait 

induit sur le trafic aérien. 

 

Réponse du porteur de projet : 

Au terme de la production d’un mémoire, le SYVADEC regroupait les réponses et 

compléments apportés à l’avis donné par la MRAe en rappelant l’objet que constitue une 

DDAE avec une réponse point par point, de manière chronologique aux recommandations 

émises et en traitant dans un premier temps le contexte et les objectifs du projet, les enjeux 

environnementaux, et la qualité de l’impact.  
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Pour ce faire, un tableau détaillé procédait à la complétude et à la lisibilité de l’étude 

d’impact, puis un développement était consacré à l’articulation avec le PADDUC et les plans 

et programmes identifiés.  

Une analyse thématique des incidences et prise en compte de l’environnement par le projet 

examinait les thématiques de la compensation, du bruit et des nuisances olfactives. 

Toutes les recommandations telles qu’exprimées étaient ainsi abordées et aucune ne restait 

sans réponse. 

Dans un second temps, le SYVADEC s’attachait à répondre aux remarques plus générales de 

la MRAe : élargissement de la voie communale, impacts sur les eaux, incidences sur le 

paysage.   

 

Avis du Conseil national de la protection de la nature (CNPN)  

 

En date du 27 septembre 2024, le CNPN, régulièrement saisi, produisait un document 

rappelant dans un premier temps le contexte entourant le projet et les enjeux économiques et 

sociaux, mais également de santé et de sécurité publique. 

Considérant les conditions d’octroi d’une dérogation d’implantation d’un tel projet, au regard 

de l’absence de solutions alternatives, à l’avis proposé sur les inventaires, à l’estimation des 

impacts, et aux mesures ERC (éviter-réduire-compenser), le CNPN concluait sur un avis 

défavorable au projet. 

 

Ses motivations se fondaient sur le manque d’exemplarité dudit projet, au regard du besoin 

néanmoins prégnant d’un tel site en Corse. La conception même du projet, l’absence de 

solutions alternatives comme la démonstration estimée peu convaincante du moindre impact 

environnemental, inciteraient à revoir le respect d’octroi d’une demande de dérogation 

espèces protégées (DDEP). Les inventaires sont à améliorer, l’évaluation des impacts bruts et 

résiduels à rehausser, chaque étape de la séquence ERC est à reprendre avec notamment des 

compensations plus importantes, et de ce fait les porteurs sont invités à proposer un projet 

amélioré dans chacune des étapes du dossier, dans le respect des attentes du PADDUC et en 

favorisant l’absence de perte nette de biodiversité pour chacun des éléments impactés.  

 

Réponse du porteur du projet : 

 

Là encore, le SYVADEC proposait un mémoire de réponses et de compléments aux 

remarques et à l’avis formulés par le CNPN. 

Assorti de précisions et de corrections, ce mémoire d’une cinquantaine de pages reprenait en 

introduction le contexte du projet, à propos de l’implantation, la gestion de l’eau, 

l’imperméabilisation du sol, et la modification de la topographie du sol. 

Puis il apportait réponse aux motivations ou conditions et compléments d’information. 

Les conditions d’octroi d’une dérogation étaient ainsi envisagées sous les huit paragraphes 

suivants : 

1. La raison impérative d’intérêt public majeur 

2. La proportionnalité du projet en lien avec ses impacts sur la biodiversité 

3. L’absences de solutions alternatives 

4. L’avis sur les inventaires 

5. L’estimation des impacts 

6. La séquence E-R-C 

7. La compensation 

8. La conclusion 
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A chaque fois, le SYVADEC y apportait des précisions, des éléments d’appréciation, des 

compléments d’études ou des justifications sur les choix. 

Puis il plaçait en annexe l’avis du CTPENAF (commission territoriale de la préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers de Corse), rendu favorable en date du 16 septembre 

2024, assorti de la recommandation d’inclure les ESA vulnérables situés entre le projet et la 

RT10 dans le périmètre de la zone agricole protégée afin de limiter et de compenser l’impact 

du projet sur les ESA. 

Figuraient également en annexe : 

-  un plan de stockage des déchets et équipements du site, le CV de M. Thomas ARMAND, 

chef de projet naturaliste,  

- Une note du groupe chiroptères Corse sur l’intérêt chiroptérologique du site de 

Casamozza (commune de Lucciana), dans le cadre d’un projet de renouvellement d’une 

conduite de refoulement. 

 

La suite des avis concerne la demande de permis de construire induite par le projet de 

construction du Centre de tri, et comprend les avis qui suivent : 

 

Avis de la Direction générale de l’aménagement du logement et de la nature, au 

Ministère de la transition écologique, de l’énergie, du climat et de la prévention des 

risques  

 

Le 25 novembre 2025, le ministère rendait un avis conforme sur la demande de dérogation à 

la protection stricte du Crapaud vert dans le cadre d’un projet de construction d’un centre de 

tri et de valorisation de déchets ménagers localisé sur la commune de Monte, en Haute-Corse, 

dans le cadre de l’autorisation environnementale au titre de la loi sur l’eau. 

Cet avis rappelait la bonne prise en compte des enjeux de protection de cette espèce, par le 

présent projet, sous la réserve de la bonne application des mesures ERC telles que prévues 

dans le dossier de présentation, et en rappelant que cet avis ne porte exclusivement que sur le 

Crapaud vert, sans préjuger de toute décision qui sera prise sur les autres espèces pouvant être 

impactées, et qui seraient susceptibles de présenter un fort enjeu de conservation. 

 

Avis de la direction de l’Office d’Equipement Hydraulique de Corse 

 

Rendu en date du 22 mai 2024, il se déclarait favorable à la demande de permis de construire 

déposée par le SYVADEC, et relatif au présent projet. 

 

 Avis du Conseil Exécutif de Corse  

 

L’instance émettait en date du 24 mai 2024 un avis favorable au projet de permis de 

construire. 

 

Avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile  (DGAC)  

 

Avis rendu en date du 29 mai 2024, où la DGAC concluait à ce que le permis de construire 

n’impactait pas les servitudes aéronautiques de dégagement, ni les servitudes 

radioélectriques.  

Concernant le péril animalier, cet organisme n’émettait pas d’objection mais 

recommandait de : 
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- Ne pas réceptionner ou stocker les ordures ménagères 

- Limiter la durée du stockage à l’extérieur 

- Surveiller la présence aviaire et informer l’exploitant de l’aéroport de Bastia-Poretta 

- Informer cet exploitant de tout dysfonctionnement 

- En cas d’élévation du risque animal, d’informer des mesures d’atténuation prises 

- Maintenir un dialogue régulier avec l’exploitant.   

 

Avis du Syndicat intercommunal d’électrification et de l’éclairage public de la 

Haute-Corse (SIEEP)  

 

En date du 29 mai 2025, le SIEEP faisait savoir qu’il considérait que l’installation soumise à 

projet sera conforme aux prescriptions techniques inhérentes au raccordement au réseau 

public de distribution d’une installation de consommation d’énergie électrique.   

 

Avis de la chambre de commerce et d’industrie de la Corse (CCI)  

 

En date du 4 juin 2024, et suite à l’instruction faite par ses différentes directions, la CCI 

émettait un avis favorable au projet. 

 

Avis de l’Agence Régionale de la Santé (ARS)  

 

Rendu le 6 juin 2024, il n’appelait de sa part aucune remarque particulière. 

 

Avis de la sous-commission départementale d’accessibilité des personnes 

handicapés – Direction Départementale des Territoires de la Haute-Corse  

 

Rendu le 18 juin 2024, et favorable à la demande d’autorisation de travaux. 

 

Avis de la sous-commission départementale de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les 

immeubles de grande hauteur  

 

Rendu en date du 20 juin 2024, et favorable à la construction d’une salle pédagogique pour le 

centre de tri et de valorisation des déchets du Grand Bastia. 

 

Avis du Service d’Incendie et de Secours de la Haute-Corse (SDIS)  

 

Rendu le 28 mai 2024, et après avoir rappelé un certain nombre d’éléments constitutifs du 

projet présenté, se déclarait favorable. 

 

Avis de la commission territoriale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers de Corse (CTPENAF)   

 

Lequel, en date du 16 septembre 2024, après avoir considéré un certain nombre de points du 

présent projet, et relativement à son domaine de compétence, concluait que la demande était 

compatible avec l’objectif de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, d’une 

part, et émettait un avis favorable à la demande de permis de construire.  
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Mais elle assortissait son avis à la recommandation d’inclure les ESA vulnérables situés entre 

le projet et la RT10 dans périmètre de la zone agricole protégée afin de limiter et de 

compenser l’impact du projet sur les ESA. Cet avis figurait en annexe au mémoire fourni par 

le porteur du projet en réponse à son avis initial (voir supra). 

 

 

  1.4 - Composition du dossier 

 

 Les dossiers d'enquête publique ont été élaborés par le SYVADEC. 

 

 Le Dossier concernant la Demande d’Autorisation Environnementale (DAE) comporte 

les documents suivants : 

➢ Le mandat de dépôt d’une Autorisation Environnementale 

➢ La note de présentation non technique 

➢ Les annexes à l’étude d’impact 

➢ Le résumé non technique de l'étude d'impact 

➢ L’étude d'impact 

➢ Le Dossier de demande de dérogation pour destruction d’individus, déplacement 

d’espèces et destruction/altération d’habitats d’espèces, au titre de l’article L.411-2 du 

code de l’environnement 

➢ La demande d’autorisation de défrichement 

➢ Le justificatif de la maîtrise foncière 

➢ Analyse des MTD (meilleures techniques disponibles) 

➢ Le plan de situation 1/25000ème 

➢ Les éléments graphiques 

➢ La description des procédés de fabrication, des matières et produits 

➢ Les capacités techniques et financières 

➢ Le plan d’ensemble 

➢ L’étude de dangers 

➢ L’origine géographique des déchets 

➢ La compatibilité PNPGD et PADDUC 

➢ L’avis du maire sur l’état futur du site 

➢ Les garanties financières 

➢ La justification du respect des prescriptions applicables 

➢ L’avis de la MRAe (mission régionale d’autorité environnementale de Corse) 

➢ Le mémoire en réponse à l'avis de la MRAe 

➢ L’avis du conseil national de la protection de la nature (CNPN) 

➢ Le mémoire en réponse à l'avis du CNPN 

➢ L’avis conforme MTE (Ministère de la Transition Ecologique) 

 

 

Le Dossier concernant la Demande de permis de construire comporte les documents 

suivants : 

➢ Le récépissé de dépôt d’une demande de permis de construire (CERFA) 

➢ Les plans de situation, plan de masse, plan de masse réseau, plan en coupe 

longitudinale, plan en coupe transversale, plans façades, plans façades bâtiments J, 

plan de toiture 

➢  Les photos de l’insertion depuis l’entrée, l’insertion aérienne sud-est, l’insertion 

aérienne nord-ouest, l’environnement proche, l’environnement lointain sud-est, 

l’environnement lointain nord-ouest 
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➢ L’étude d'impact 

➢ L’attestation du respect de la réglementation environnementale RE 2020 

➢ Le bilan de la concertation 

➢ Le dossier de défrichement : attestation de complétude de la demande d’autorisation 

➢ L’accusé de réception suite au dépôt du dossier de demande d’autorisation 

environnementale 

➢ Le CERFA concernant le dossier spécifique permettant de vérifier la conformité des 

établissements recevant du public aux règles d’accessibilité et de sécurité contre 

l’incendie et la panique 

➢ La notice sécurité incendie 

➢ Le plan du rez-de-chaussée 

➢ Le plan de niveaux 

➢ Les plans des locaux sociaux 

➢ La notice accessibilité 

 

   

 

 

 2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
  

 

  2.1 - Désignation de la commission d’enquête 

 

Aux termes d'une décision de Madame la Présidente du TRIBUNAL 

ADMINISTRATIF de BASTIA N° E24000033/20 en date du 20 novembre 2024, il a été 

constitué une commission d’enquête composée ainsi qu’il suit : 

Présidente : Mme Josiane CASANOVA 

Membres titulaires : M. Hervé CORTEGGIANI et M. Jean-Paul MARANINCHI 

Membre suppléant : M. Gérard PERFETTINI 

 

Cette commission d’enquête a été chargée de conduire l'enquête publique ayant pour 

objet La demande d'autorisation environnementale concernant le projet de construction 

d'un centre de tri et de valorisation des déchets lieu-dit "Brancale" sur le territoire de la 

commune de Monte et la demande de permis de construire en vue de réaliser l’installation 

précitée 

  

  2.2 - Modalités de l'Enquête 

 

 Conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral N° 2B-2024-12-09-00002, 

l'enquête publique s'est déroulée sur le territoire des communes de Monte, Vescovato, 

Lucciana, Olmo, Prunelli di Casacconi, Vignale et Venzolasca, pendant 32 jours consécutifs, 

soit du lundi 30 décembre 2024 au jeudi 30 janvier 2025 inclus. 

 

 Les dossiers d'enquête publique concernant pour l’un la demande d’autorisation 

environnementale et pour l’autre la demande de permis de construire ainsi qu'un registre 

d'enquête destiné à recevoir les observations du public ont été déposés dans chaque mairie 

pendant toute la durée de l'enquête, aux heures normales d'ouverture desdites mairies. 
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 Durant cette période, le public pouvait prendre connaissance du dossier d’enquête et 

consigner ses observations sur les registres d’enquête ou les adresser en mairies précitées, à 

l’attention des membres de la commission d’enquête. 

 

 Les pièces constitutives du dossier pouvaient également être consultées sur un poste 

informatique en libre accès dans chacune des mairies précitées ou bien sur le site internet 

https://www.registre-dematerialise.fr/5880. 

 

 L’ensemble des observations est intégré au présent rapport 

 

 

  2.3 - Information du Public 

 

 Conformément à la réglementation, huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et 

durant toute la durée de celle-ci, l’avis au public a été publié par voie d’affiches dans les sept 

communes précitées. 

 De plus, dans les mêmes conditions de délai et de durée, le SYVADEC a procédé à 

l’affichage sur les lieux de l’installation. 

 

 Cet avis a fait l'objet d’une insertion de 2 insertions dans deux journaux locaux soit : 

Journal « Corse Matin » 

- 1ère insertion le 12 décembre 2024 

- 2ème insertion  le 31 décembre 2024 

 

Journal « l’Informateur Corse Nouvelle » 

- 1ère insertion le 13 décembre 2024 

- 2ème insertion le 3 janvier 2025 

 

 

  2.4 - Tenue des Permanences 

 

 Les membres de la commissions ont siégé dans les différentes mairies afin de recevoir 

le public, soit : 

➢ Monte 

- Lundi 30 décembre 2024 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

- Jeudi 30 janvier 2025 de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

➢ Venzolasca 

- Lundi 6 janvier 2025 de 9 h à 12 h  

➢ Vescovato 

- Lundi 6 janvier 2025 de 14 h à 17 h 

➢ Prunelli di Casacconi 

- Lundi 13 janvier 2025 de 9 h à 12 h  

➢ Olmo 

- Lundi 13 janvier 2025 de 14 h à 16 h 30 

➢ Vignale 

- Mardi 21 janvier 2025 de 9 h à 12 h  

➢ Lucciana 

- Mardi 21 janvier 2025 de 14 h à 17 h 

 

   

https://www.registre-dematerialise.fr/5880
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  2.5 - Clôture de l'enquête et modalités de transfert du dossier et du  

           registre d'enquête 

 

 A l’issue de la période d’enquête publique la présidente de la commission d’enquête a 

clos et signé les registres d’enquête ; la clôture du registre dématérialisé étant automatique 

 

   

 

 3. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

 
 Peu de personnes sont venues consulter le dossier dans les différentes mairies et aucune 

observation n’a été portée sur les registres déposés en mairie de Prunelli di Casacconi, 

Vescovato, Venzolasca, Vignale et Lucciana 

 

 La voie dématérialisée a été privilégiée avec 2831 visiteurs dont 1396 ont téléchargé au 

moins 1 document ; 2448 téléchargements ayant été réalisés et 176 observations ont été 

déposées.  

 6 observations ont été adressée par mail, ces dernières ont été retranscrites sur le registre 

dématérialisé. 

 7 observations ont été inscrites sur le registre déposé en mairie de Monte dont une 

arrivée par courrier postal et 3 sur celui déposé en mairie d’Olmo 

 
 Les observations favorables à la construction du centre de tri mettent en avant : 

 

➢ Leur satisfaction de voir la fin de l’inaction concernant la gestion des déchets en corse. 

➢ La localisation du centre de tri sur un terrain en friches et sans occupation à titre agricole 

compte tenu de la piètre qualité agronomique du sol et un emplacement stratégique à 

proximité du chemin de fer si la CDC réalise son projet d’extension du réseau ferroviaire 

sur la plaine orientale 

➢ L’absence de solutions alternatives  

➢ La perspective de l’enfouissement de moins de déchets 

 
Les observations défavorables se développent autour de plusieurs critères : 

 

➢ Le principe même de la création du centre de tri considérant cette solution non incitative à 

trier et donc à la réduction des déchets et regrettant l’absence de procédures incitatives et 

coercitives pour réduire les déchets 

 

➢ Le coût financier de ce centre de tri considéré trop important par rapport à la population 

résidente avec un surdimensionnement de l’ouvrage qui obligerait de plus à produire du 

déchet pour l’alimenter. Il a été également relevé le prix exorbitant du terrain payé 7 fois 

la valeur évaluée par le service du Domaine 

 

➢ L’emplacement de ce centre de tri est considéré comme trop éloigné des zones qui créent 

beaucoup de déchet, trop proche du GOLO et monopolisant un Espace Stratégique 

Agricole (ESA) 
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➢ Le coût environnemental de cette création compte tenu des émission de CO2, de l’avis 

défavorable du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), de la destruction 

de la biodiversité et d’espèces protégés et de la pertinence à promouvoir la fabrication de 

Combustibles Solides de Récupération (CSR) qui nécessitera la création d’une unité 

d’incinération non encore prévue dans ce projet. Il a été soulevé également l’impact des 

eaux de ruissellement sur l’artificialisation d’une superficie aussi importante. 

 

➢ Le danger pour la santé que représente la polution créée par ce centre ainsi que par la 

multiplication des véhicules de transport routier. 

 

 Les opposants à ce projet proposent la réduction des déchets à la source, une 

meilleure organisation du tri avec un ramassage au porte à porte, la création de plateformes de 

compostage, une tarification incitative et surtout d’éviter au maximum les transports. 

 

 
 3.1 - Observations consignées sur le registre dématérialisé 

 

 L’ensemble des observations consignées sur le registre dématérialisé ainsi que les 

documents joints sont annexés au présent rapport  

 

 3.2 - Observations consignées sur le registre déposé à la mairie de MONTE 

 
Observation n° 1 – Jean Dominique Venturini 

 

L’implantation de ce projet constitue pour moi et ma famille un préjudice important en termes 

de qualité de vie, et de dépréciation de ma propriété que je viens de relooker et de moderniser. 

Je souhaiterais que des mesures draconiennes soient prises pour éviter ces nuisances et que soit 

complantée une haie sur la partie Est du projet. 

 

Observation n° 2 – Antoine Frombolacci 

Le projet de centre de tri jouxte mes propriétés (notamment les parcelles A 789 et A 1028 

destinées partiellement à recevoir des constructions. 

Ayant confiance dans la qualité technique du projet, telle qu’exposée à maintes reprises, 

j’émets un avis favorable à sa réalisation. 

Toutefois, je souhaite une gestion strictement contrôlée de l’exploitation du site : 

− Pour éviter les odeurs et les nuisances visuelles 

− Avec régulation du flux des poids-lourds 

Je souhaite, d’autre part que le fonctionnement du centre apporte une plus-value sociale au 

niveau de l’emploi local. 

 

Observation n° 3 – illisible 

Je soutiens pleinement le centre de tri de Monte, essentiel pour répondre à l’urgence 

environnementale en Corse surtout avec les volumes importants des déchets causé par les 

résidents et les touristes. 

Un tel projet permet de réduire énormément l’enfouissement des déchets et d’améliorer le bilan 

carbone de l’île. 
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Observation n° 4 – Michèle Falcucci 

 

Je suis en plein accord avec ce projet 

 

Observation n° 5 – illisible 

Je me réjouis d’apprendre qu’un site de tri et de compostage va se construire en Haute Corse 

(Monte) sur un terrain complètement isolé. 

Depuis le temps qu’on enfouit nos déchets sur des sites qui sont à saturation. Ils vont être triés, 

revalorisés dans un centre moderne doté de nouvelles technologies qui, je pense permettront de 

réduire les coûts liés au transport et à leurs traitements sur le continent. 

Enfin, une initiative responsable et ambitieuse pour notre île 

 

Observation n° 6 – commune de Monte (courrier joint au registre ci-dessous copié) 
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Observation n° 7 – Sybille Schneider (courrier envoyé en mairie ci-dessous copié) 
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 3.2 - Observations consignées sur le registre déposé à la mairie d’OLMO 

 
Observation n° 1 – Jean-Charles Marchini 

Je m’élève avec véhémence contre ce projet qui constitue une hérésie environnementale pour 

les raisons suivantes : 

1) Proximité immédiate du Golu dans lequel se déverseront inévitablement les eaux de 

ruissellement polluées 

2) Présence d’une source connue, répertoriée et abondante été comme hiver située 250 mètres 

sous le site du projet (appelée « L’Alzolu) 

3) Le site est sur le lieu précis de l’alimentation par le fleuve de la nappe phréatique. 

4) Il existe plusieurs captages d’eau potable en aval du site 

5) La zone bordant le fleuve constitue un réservoir de biodiversité unique en son genre (tortues 

d’Herman, tortues cistudes …) 

6) La pollution engendrée se déversera inévitablement en mer aux abords des camps de 

vacances de Cap Sud et de l’Anghione rendant la baignade dangereuse et requérant une 

attention toute particulière des services de l’Etat, particulièrement en état lorsque le niveau 

du fleuve est au plus bas. 

7) Le vent quotidien bien connu (Raghju di Golu) qui descend du Niolu jusqu’à la mer chaque 

soit jusqu’au matin transportera les effluves dans toute la plaine 
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En conclusion, cette liste, non exhaustive de calamités à venir fait de ce projet une HERESIE 

ENVIRONNEMENTALE qui devrait logiquement suffire à l’interdire ou à tout le moins à 

surseoir à l’autorisation dans l’attente d’études sérieuses plus poussées. 

 

Observation n° 2 – Jean Dominique Venturini 

Propriété Travoni – 20215 Vescovato originaire d’Olmo 

Je m’oppose à l’implantation de ce projet pour motifs personnels et collectifs. 

Je ne conteste pas le bien fondé de ce type de structure mais son implantation au bord du Golo 

est une hérésie environnementale. 

I) Historique de refus 

Ce projet a déjà par le passé& essuyé des refus de la part des autorités préfectorales, 

notamment la dernière en date celle du préfet Louis Lefranc. 

Questions :  

- Quels sont les arguments qui conduisent les autorités à cette volte-face ? 

- Dans quelle mesure, ce projet est compatible avec le PADDUC ? 

- Quel est l’avis du CNPN sur ce projet 

II) Nuisances et préjudices personnels 

Ma propriété est située à 300 m de cette future unité et je dois impérativement passer devant 

pour accéder à mon domicile. 

Ce projet est susceptible d’entrainer des nuisances sonores, olfactives et visuelles qui auront de 

lourdes conséquences pour moi et ma famille. 

- Une décote importante de ma maison et de ma propriété agricole. 

- Un changement de qualité de vie. Je vais passer d’une vie paisible en pleine nature à un 

lieu de vie urbain et industriel. Le nombre de camion par heure prévu à 16 ne fera que 

croître à l’avenir ! 

- Un préjudice d’image et de représentation : en effet, l’implantation de ce centre constitue 

un préjudice pour l’image et la réputation de ma famille dont la domiciliation sera : « route 

de la déchetterie »… aux yeux des locaux. 

III)  Nuisances globales et impact négatif 

Au-delà de ma personne, il convient de mettre en lumière les dangers de ce type de projet aux 

abords du golo :  

- Une pollution des sols et des eaux en raison des lixiviats et d’un risque d’accumulation des 

métaux lourds, sans parler de la production de CSR … 

- Une pollution de l’air, méthane et gaz à effet de serre 

- Odeurs désagréables qui vont se répandre dans les communes de Monte, Vescovato, et 

Lucciana en raison d’un courant venteux journalier (Est-Ouest-Est) le fameux « Traghju di 

Golu » 

- Dégradation des écosystème agricoles et perturbation de la biodiversité locale 

- Nuisances sonores et olfactives au-delà du site lui-même, en raison du transport des 

déchets, de leur chargement de leur entreposage et de leur utilisation. 

IV)  Nature spéculative du projet 

Le prix d’acquisition des terrains par les porteurs du projet n’ot pas permis aux agriculteurs de 

se positionner en qualité d’acquéreur…  

Dans une île pionnière en matière de défense de l’environnement, l’implantation de ce projet 

aux abords du Golo sera un désastre écologiques. 

Ses composantes spéculatives et partisanes doivent interpeller nos consciences même si nous 

devons concéder modernité et préservation de l’environnement, ce projet devra voir le jour 

dans une zone idoine et non pas en surplomb de la plus grande rivière de Corse et dans une 

zone périphérique totalement agricole. 
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Observation n° 3 – Antoine Marchini 

Résidant 20290 Monte (originaire d’OLMU) 

Je tiens par la présente à formuler ma plus ferme opposition au projet de déchetterie sur la 

commune de Monte et ce au motif que cela porte indéniablement atteinte en premier lieu aux 

règles et principes inhérents à l’environnement 

- Le projet est établi sur une parcelle anciennement agricole et déclassée pour la cause mais 

située au centre d’une zone agricole stratégique 

- Il est exactement situé sur la zone d’alimentation principale de la phréatique et en amont de 

trois captages pour l’eau potable, et en surplomb du fleuve du Golu. 

- Ce même projet est également en parfaite irrégularité au regard des règles du PADDUC qu’il 

viole 

- Le Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) a émis un avis défavorable pour 

la protection de 65 espèces protégées. Cette même mesure a d’ailleurs fait l’objet d’un recours 

en dérogation 

- Le projet initialement destiné au traitement des matières sèches prévoit la fabrication de 

compost nécessitant donc des matières organique et entraînant de facto de lourdes nuisances 

olfactive soumises aux courants journaliers (« trattu di Golu »)- Il est officieux qu’il soit prévu 

dans un second temps un bâtiment affecté au brulage (incinérateur), ceci aggravant l’atteinte à 

toutes les règles énoncées précédemment.  

Cette déchetterie provoquera une forte dépréciation de nos résidences principales. 

Au-delà de cette priorité environnementale, il est impératif de s’attacher aux règles de sécurité 

mises à mal par ce projet du fait d’une rotation d’environ 15 semi-remorque par heure avec un 

accès (et sortie) sur la route nationale au sommet d’une côte !! 

D’autre part, la presse nationale n’a pas manqué de mettre en exergue les dangers de 

l’interférence avec la mafia insulaire, situation ne pouvant être méconnue de l’Etat…  cf article 

de Médiapart de Juillet 2024 intitulé « Alerte sur l’emprise mafieuse dans le secteur des déchets 

en Corse « spécifique à ce projet « jugé paradoxalement anti écologique et qui pourrait surtout 

profiter au grand banditisme ». 

Enfin, comment peut-on expliquer le volte-face de l’Etat sur un projet qui a été formellement 

interdit par les précédents préfets, le dernier en date ayant pris position était Louis LEFRANC. 

Qu’a-t-il changé depuis sa position, si ce n’est la pression des intérêts privés ? 

 

 

 

  4. PROCES VERBAL DE SYNTHESE ET REPONSES  

    DU SYVADEC 

 
Le 4 février 2025, nous avons fait parvenir au SYVADEC un procès-verbal de 

synthèse auquel ce dernier dans sa réponse a repris l’ensemble des commentaires de la 

commission d’enquête et y a répondu point par point. 

 

Nous avons reproduit ci-après la réponse complète du SYVADEC au PV de synthèse 
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5. CONCLUSION 

 

 
 L'enquête publique s'est déroulée dans un climat serein.  

 Quelques personnes sont venues les jours de permanence sur la commune de Monte 

pour voir et discuter du dossier d’enquête. 

 Les membres de la commission se sont déplacés pour visiter le site projeté pour la 

construction du centre de tri. 

 Nous estimons que les modalités de l’enquête ont offert au public de bonnes conditions 

d’information et de larges facilités d’expression 

 

 

  

 

 
       Fait à CASTELLU DI RUSTINU 

       Le 18 février 2025 

 

       La Présidente de la commission d’enquête 

 

       Josiane CASANOVA 
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Document associé : même document que pour les contributions n° 31 et n° 32 (Web) 
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  Observation identique à la contribution n° 145 (Web) 
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Document associé : même document que pour la contribution n° 134 (Web) 
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Contribution n° 162 (doublon avec le n° 161) 
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Le document associé reprend les mêmes élements que la contribution  
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 Ma contribution concerne différents aspects du projet.  

 

1- L’implantation.  

Le projet est situé sur un espace stratégique agricole (ESA).  

Il est très imprudent, voire irresponsable de supprimer des terres agricoles. Dans le monde 

particulièrement incertain où nous vivons et au vu des perspectives peu encourageantes qui se 

dégagent au niveau économique et politique, l’autonomie alimentaire est un objectif 

nécessaire. La bétonisation des terres agricoles sur la plaine orientale au nord du Golo est déjà 

catastrophique ; il est temps de stopper l’avancée de l’artificialisation des sols vers le Sud, 

ceci en accord avec l’esprit et la lettre de la loi ZAN (zéro artificialisation nette). Pour cette 

raison, un projet d’usine de traitement des déchets ne doit pas être implanté à cet endroit.  

 

Par ailleurs l’implantation du projet est illégale car elle contrevient au Padduc. L’implantation 

d’équipements d’intérêt public, y compris d’équipements de traitement des déchets, sur des 

ESA doit répondre à une triple condition : qu’ils ne soient pas incompatibles avec une activité 

agricole ou pastorale, qu’ils ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages et qu’aucun emplacement ou solution technique alternatifs ne soit envisageable à un 

coût économique et environnemental acceptable. Il est clair qu’aucune activité agricole ou 

pastorale n’est prévue et soit compatible avec le projet Dans le dossier d’EP (fichier 17-PJ 52) 

il apparait que les seules justifications correspondent à la condition de la sauvegarde des 

espaces naturels et paysages et à la recherche d’emplacement alternatif. La recherche 

d’emplacement alternatif n’est pas du tout convaincante, les 4 emplacements montrés sur une 

carte n’étant pas clairement localisés et l’emplacement de Borgo semblant très comparable à 

celui de Monte. D’autres sites auraient pu être recherchés plus activement dans les zones 

d’activités au Nord du Golo ou dans la basse vallée du Golo. Le projet ne correspondant pas 

aux critères de constructibilité sur un ESA il ne peut être localisé à l’endroit prévu.  

 

Concernant la recherche de site alternatif, le site du centre multi-activités Déchets de la 

société AM Environnement à Biguglia n’a pas été considéré. Or ce site, en zone d’activités, 

pourrait intégrer les unités manquantes sur son centre de tri et regroupement de déchets : les 

unités de compostage sur biodéchets collectés sélectivement et de tri-stabilisation des ordures 

ménagères résiduelles. Le coût serait bien inférieur à celui de la création d’une usine nouvelle. 

Mais la société AM Environnement, partie prenante du projet, tirerait un grand bénéfice de 

l’implantation du projet à Monte car la reconversion des terrains de son implantation actuelle 

pourraient être source de profits intéressants (ce qui pourrait lui avoir fait préférer une autre 

solution). Il y a là, en plus de l’impossibilité règlementaire et de la non-acceptabilité de la 

destruction de terrains agricoles, un biais dans le choix du terrain de Monte.  

 

2- La conception de l’usine.  

 

L’usine est prévue pour presque 100 000 t de déchets ménagers et assimilés et environ 58 000 

t d’ordures ménagères résiduelles (OMR). Une contribution des OMR jusqu’à 76 000 t est 

envisagée.  

 

Aucune prospective de diminution de la part des OMR n’est prévue, ce qui devrait figurer 

dans un projet de surtri des OMR au vu de la règlementation et des attentes 

environnementales. La valorisation matière est bien supérieure sur des flux triés à la source 

que sur des OMR. Or le dimensionnement de l’usine et sa non évolution dans le temps envoie 

comme message aux responsables des communautés de communes et aux citoyens que le tri à 

la source est inutile puisqu’une usine va faire le tri à leur place. L’usine telle qu’elle est 

conçue entrainera la stagnation de la valorisation matière.  
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La part des biodéchets collectés sélectivement et traités par compostage (4000 t) est 

ridiculement faible et n’est pas non plus envisagée à la hausse. Or les biodéchets constituent 

1/3 du tonnage des OMR et ils doivent être collectés sélectivement depuis le 1er janvier 2024. 

Pour la population qui sera desservie par l’usine pour les OMR le potentiel est de plus de 20 

000 t supplémentaires de biodéchets encore présents dans les OMR, le potentiel total de 

biodéchets étant d’environ 23 000t selon les chiffres de caractérisation des DMA de 

l’ADEME (2020). Les déchets verts sont aussi sous-estimés.  

 

Il y a donc une grande marge de progression dans la collecte sélective des biodéchets qui n’est 

pas prise en compte dans le dimensionnement de l’usine. Le projet dit que des plateformes de 

compostage et le compostage individuel répondront à l’augmentation du tri à la source des 

biodéchets. Or le Syvadec s’est montré particulièrement inefficace dans la création de 

plateformes de compostage de biodéchets depuis ses premières annonces de 2015 à la 

première crise des déchets. Quant au bilan sincère de l’efficacité de la distribution de 

composteurs individuels il reste à faire. L’observation montre qu’elle est pratiquement nulle.  

 

Il résulte de ces observations que la collecte sélective, en particulier des biodéchets, n’est 

pas prise en compte ni encouragée par cette conception de l’usine au détriment de la 

valorisation matière qui doit être privilégiée par la hiérarchie du traitement des déchets.  

 

Au contraire l’usine privilégie la valorisation énergétique, c’est-à-dire l’incinération par la 

production de CSR. La conception de l’usine n’est pas conforme à la hiérarchie des 

traitements des déchets et ne peut être acceptée en l’état.  

 

De plus l’incinération est source de pollution (pollution atmosphérique et production de 

déchets solides dangereux) et ne doit pas être préconisée. Par ailleurs une grande partie des 

plastiques sera brûlée contribuant à l’effet de serre net (plastiques issus du pétrole). Le 

brûlage des papiers cartons et du bois inclus dans les CSR produira aussi du CO2 alors que 

leur inclusion dans les circuits de réutilisation ou de compostage permettrait le maintien du 

carbone séquestré. La prise en compte de la pollution et de l’effet de serre est une raison 

supplémentaire pour refuser l’usine telle qu’elle est prévue.  

 

3- Les coûts.  

 

Cette usine est très couteuse en investissement (prix annoncés 68 millions d’euros : qu’en 

serait-il à la livraison ?). Elle est financée par l’argent des contribuables, dont 20 % (= environ 

14 millions) par les contribuables corses. Ce coût devrait être récupéré à l’avenir par le 

Syvadec, contribuant à l’augmentation des coûts de la gestion des déchets pour les ménages. 

  

Comme déjà dit plus haut, une partie des dispositifs de tri des collectes séparées sur la voie 

publique (emballages, papiers, verre, cartons) et collectes des déchetteries existe sur le site 

d’AM Environnement partie prenante du projet. Il serait plus économe de faire uniquement 

une usine comportant le surtri des OMR et le compostage des biodéchets et déchets verts, 

quitte à contribuer en partie à la modernisation de l’équipement du centre de tri d’AM 

Environnement (notons que ce centre a déjà reçu de l’argent public pour ses installations…).  
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Le coût de fonctionnement est prévu à 18 millions par an plus 6.8 millions sur 10 ans.  

Or contrairement à ce que dit le dossier d’enquête publique ce coût n’est pas l’équivalent des 

coûts de fonctionnement actuels, ne serait-ce que par la partie fabrication de CSR qui s’ajoute 

au fonctionnement actuel. Concernant l’exemple du bois, la trajectoire actuelle est 

l’exportation ; sous forme de CSR ce sera aussi l’exportation sauf que le coût de fabrication et 

conditionnement des CSR sera ajouté. (Actuellement, à vérifier= le bois est vendu par AM 

Environnement à la centrale de Gardanne, ce qui génère des bénéfices…). Il est donc sûr que 

l’usine, telle qu’elle est conçue, augmentera le coût de la gestion des déchets pour les 

contribuables corses.  

 

Si l’argent public doit être mobilisé, il vaut mieux qu’il le soit pour un système plus vertueux 

du point de vue financier que ce projet. Mieux vaut l’utiliser pour organiser le tri à la source, 

le compostage des biodéchets et un surtri des OMR réduites au minimum plutôt que de 

financer à perte des grands groupes d’équipementiers et d’exploitants d’installation 

d’incinération.  

 

En résumé, le projet d’usine de Monte soumis à l’enquête publique  

 

- détruit des terres agricoles et est illégal de ce point de vue,  

- privilégie une filière de traitement des déchets contraire à la hiérarchie de traitement 

des déchets de la France et de l’Union européenne,  

- nuisible à la santé et l’environnement (pollution, effet de serre) par le choix de 

l’incinération,  

- trop couteuse pour les usagers.  

 

Je ne peux qu’être défavorable à ce projet. 
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